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1 INTRODUCTION 
À la suite de la première partie de l’audience publique concernant la mise à jour de l’étude d’impact sur 
l’environnement (ÉIE) pour le projet d’augmentation de la capacité d’entreposage des résidus et stériles miniers sur 
le site de la mine de fer du lac Bloom de Minerai de Fer Québec (MFQ), la commission du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE) chargée de l’étude du dossier a soumis, le 10 novembre 2020, une deuxième 
série de questions complémentaires (DQ1.2) concernant le Projet. 

Le présent document constitue les réponses de Minerai de fer Québec (MFQ) aux questions du BAPE. Les questions 
du BAPE sont présentées en italique pour les distinguer aisément dans le texte des réponses qui sont fournies. 
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2 QUESTIONS ET COMMENTAIRES  
DU MELCC 

 Veuillez fournir les études environnementales et techniques en lien avec la rupture de digue du 24 mai 2011 au lac 
Bloom.  

RÉPONSE 
La rupture de la digue Triangle du 24 mai 2011 au lac Bloom est survenue sous l’administration de l’ancien 
propriétaire il y a près d’une décennie. Minerai de fer Québec inc. (MFQ) n’a pas connaissance de rapports 
synthèses portant spécifiquement sur les conséquences de cet incident sur l’environnement. 
 
Nous vous référons par ailleurs à la réponse ci-dessous en lien avec la Question 2 pour plus de contexte sur cet 
incident et une description des travaux techniques réalisés suite à cet incident en vue d’améliorer la gestion des eaux 
du site minier. 

 Veuillez nous indiquer les mesures entreprises depuis cet événement pour éviter qu’une telle situation se reproduise. 
La référence à ces événements se retrouve dans le DA7.2 ainsi qu’aux pages web suivantes : 
www.environnement.gouv.qc.ca/ministere/urgence_environnement/urgence.asp?dossier=7110-09-11-97035 
www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-
environnementales/notifications/bloom-lake-general-partner-infractions.html  

RÉPONSE 

Période 2010 à 2011 

Selon notre compréhension, suite au commencement des opérations minières en 2010, plusieurs infrastructures de 
gestion des eaux ont été construites rapidement par l’ancien propriétaire de la mine, dont les digues Triangle et 
Pignac ainsi que les deux premières unités de traitement des eaux usées minières utilisant du sulfate ferrique. Par 
ailleurs, la construction de ces digues se serait faite dans des conditions hivernales, ce qui est susceptible 
d’augmenter les risques de défaut de construction.  

Au printemps 2011, une rupture est survenue à la digue Triangle, qui avait été érigée à l’hiver 2010-2011. Selon les 
informations disponibles, cet incident aurait été causé notamment par l’insuffisance des infrastructures de gestion 
des eaux de contact1 lors du démarrage des opérations minières par l’ancien propriétaire en 2010. 

Période 2011 à 2020 

Suite à cet incident, les digues Triangle et Pignac ont été reconstruites et les deux unités de traitements des eaux 
minières usées mises en fonction en 2011 ont été démantelées et remplacées par une seule unité plus robuste, 
laquelle a été mise en fonction en 2013. 

D’autres infrastructures ont été construites entre 2012 et 2014 en vue d’améliorer la gestion des eaux du site minier, 
dont notamment plusieurs fossés et bassins de collecte des eaux.   

En 2017, suite à l’acquisition du site par MFQ, des infrastructures additionnelles de gestion des eaux ont été mises 
en place sur le site afin d’augmenter la robustesse du système de gestion des eaux, dont notamment des fossés 
collecteurs et des bassins de rétention d’eau. Ces ouvrages ont été construits sur la base notamment des critères de 
conception de l’Association Canadienne des barrages, de la Directive 019 sur l’industrie minière du Québec et du 
Guide de préparation du plan de réaménagement et de restauration des sites miniers au Québec. De multiples 

 
 
1 Les eaux de contact se définissent comme étant les eaux qui sont en contact avec les infrastructures minières.  
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équipements ont également été installés sur le site pour assurer le suivi et le bon fonctionnement de ces 
infrastructures, dont des pompes, des génératrices d’urgence et des piézomètres. 

À l’heure actuelle, les infrastructures requises sont en place pour collecter et gérer adéquatement les eaux de contact 
du site minier du lac Bloom, contrairement à la situation qui prévalait en mai 2011. Le tableau 1 présente le portrait 
sommaire des infrastructures et des ressources présentement en place à cet égard par rapport à la situation qui 
prévalait lors de l’incident en mai 2011. 

Tableau 1 Sommaire des infrastructures et ressources en place pour gérer les eaux de surface du site minier 
du lac Bloom 

Item Description Mai 2011 2020 

Infrastructures Km de fossé collecteur ˂ 1 ˃ 35 

Km de pipeline de transfert d’eau ˂ 1 ˃ 30 

Nombre de bassin (incluant station de 
pompage) 

5 47 

Équipements Nombre de pompe de contingence 0 71 

Nombre de génératrice de soutien 0 40 

Nombre de piézomètres de suivi de la 
performance des ouvrages de retenue 

0 64 

Ressources 
humaines 

Nombre de personnes dans l’équipe de 
gestion des eaux 

1 49 

Urgences 
environnementales 

Plan de mesures d’urgence Aucun Oui 

Simulation annuelle dans le cadre du  
Plan de mesures d’urgence 

Aucune Oui 

 

Mesures de suivi 

À l’heure actuelle, tous les ouvrages de retenue des eaux du site minier du lac Bloom font l’objet d’inspections 
visuelles régulières dans le but d’intervenir de manière proactive à l’aide de mesures correctives ou préventives au 
besoin. MFQ procède à cet égard à quatre types d’inspection: 

- Routinière : Vérification sommaire des infrastructures majeures réalisée par un responsable interne à 
chaque semaine. 

- Détaillée : Observation détaillée des composantes critiques (digues, fossés, déversoirs, ponceaux, 
conduites, etc.) faite par un ingénieur externe spécialisé sur une base mensuelle. 

- Statutaire : Évaluation de l’état de toutes les composantes dont le bon fonctionnement assure la sécurité 
des ouvrages du parc à résidus miniers. L’évaluation est réalisée à chaque année par les concepteurs 
externes du parc à résidus qui sont des ingénieurs spécialisés en géotechnique. 

- Spécifique : Suivi additionnel des observations anormales notées, le cas échéant, lors des inspections 
détaillées ou statutaires. 
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Par ailleurs et tel qu’indiqué au tableau 1, 64 piézomètres ont été installés sur les ouvrages de retenue des eaux du 
site, ce qui permet de connaître l’évolution du comportement des ouvrages en continu grâce à un système de mesure 
par télémétrie. Le système en place permet ainsi de savoir à distance et en temps réel si une donnée mesurée 
présente une anomalie par rapport aux lectures attendues, ce qui permet ainsi d’intervenir rapidement pour gérer les 
risques potentiels, le cas échéant. 

Nous vous référons par ailleurs à la figure 1 ci-dessous, qui illustre l’évolution des volumes de déversement d’eaux 
usées sur le site. 

Conception, construction et surveillance du Projet 

Le projet d’augmentation de la capacité d’entreposage des aires d’entreposage des stériles et des résidus miniers 
prévoit la construction d’infrastructures additionnelles de gestion des eaux en lien avec les nouvelles aires 
d’entreposage. Ces infrastructures additionnelles seront mises en place avant l’utilisation des nouvelles aires 
d’entreposage. 

MFQ a par ailleurs fait réaliser en 2019 une analyse de résilience multirisque associée aux aléas climatiques qui 
pourraient affecter le site. Cette étude, qui est incluse à l’étude d’impact, a été réalisée selon une approche répondant 
aux lignes directrices générales Optique des changements climatiques publiées par Infrastructure Canada (2018) de 
même qu’aux standards de la norme ISO-31000. 

Suivant la réalisation de cette étude, les critères de conception des digues, bassins, déversoirs et évacuateurs de crues 
proposés dans le cadre du projet ont été déterminés en majorant les données d’intensité-durée-fréquence de divers 
événements météorologiques afin de tenir compte notamment des aléas climatiques modélisés et des 
recommandations du rapport de recherche de Mailhot et al. (2014). À titre d’exemple, l’intensité considérée pour les 
averses de courtes durées a ainsi été augmentée de 18 % dans les critères de conception des ouvrages. Les 
précipitations annuelles moyennes modélisées ont également été augmentées de 8 % et la fonte des neiges de 8,7 %. 

MFQ s’assurera que la construction de ces ouvrages soit réalisée conformément aux normes de conception et aux 
spécifications techniques prévues aux plans et devis, de même qu’aux codes et autres exigences applicables. Pour ce 
faire, un plan de gestion de la qualité sera déployé par l’entreprise pour la construction de chaque ouvrage. Ce plan 
permettra notamment, mais sans s’y limiter, d’assurer la surveillance et le contrôle de la qualité des travaux et des 
matériaux utilisés, d’identifier les déficiences ou non-conformités durant les travaux en vue de mettre en place les 
mesures correctives et préventives appropriées et gérer d’éventuels changements d’ingénierie en cours de travaux en 
s’assurant de respecter les critères de conception. 

MFQ mettra ainsi en œuvre une approche de conception-construction-surveillance pour toutes les nouvelles 
infrastructures de gestion des eaux à construire afin d’assurer l’intégrité et la sécurité maximale des ouvrages. 

 Veuillez fournir sur un même graphique les données montrant depuis 2008, et sur une base annuelle, les volumes en 
mètres cubes de déversements accidentels de liquides et de sols à traiter en présentant les trois courbes suivantes : 

─ Huile et diesel; 

─ Volume de sols à traiter ou à envoyer dans un lieu d’enfouissement approprié; 

─ Eaux usées (incluant celle avec de la matière en suspension et des eaux rouges). 

RÉPONSE 
Compte tenu de l’étendue des valeurs de volume annuel demandé par la commission, les valeurs sont présentées sur 
deux graphiques afin de les rendre lisibles et compréhensibles. Les volumes de déversement d’huiles et de diesel de 
même que les volume de sols envoyés dans un lieu d’enfouissement autorisé sont présentés à la figure 2. Les 
volumes de déversement d’eaux usées (eau de ruissellement de surface ou de contact avec les infrastructures 
minières) sont présentés à la figure 3.  
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Figure 1 : Volumes de déversement d’huiles et de diesel et volumes de sols envoyés dans un lieu 
d’enfouissement autorisé au Lac Bloom (2008 à octobre 2020).  

 

 

Figure 2 : Volumes de déversement d’eaux usées (eau de ruissellement de surface ou de contact avec les 
infrastructures minières) au Lac Bloom (2008 à octobre 2020). 
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EAUX DE SURFACE 

 Veuillez fournir une image à haute résolution de la figure 2-11 du PR3.1 (2014), p. 3-49. 

RÉPONSE 
L’image en haute résolution demandée (figure 3-11 du PR3.1 (2014), p. 3-49) est présentée à l’annexe A. 

 Combien de temps faudra-t-il pour que la fosse se remplisse après la fin des opérations minières? 

RÉPONSE 

Pour répondre à cette question, un bilan hydrique annuel a été élaboré. Les intrants et les hypothèses utilisés sont 
présentés à l’annexe B. Vous trouverez ci-dessous le sommaire des données et hypothèse retenues ainsi que les 
résultats de calculs. 
 
Données et hypothèses : 
─ La fosse est considérée comme "pleine" lorsque le niveau de l'eau a atteint 5 m par rapport à l’élévation maximale avant 

débordement. En tant que tels, les volumes à remplir sont : 

 Secteur Pignac : 302 Mm³; 

 Secteur Bloom Ouest : 179 Mm³  

─ On impose un taux de précipitations nettes de 6 200 m³/année/hectare de bassin versant. Ceci suppose : 

 Des conditions météorologiques moyennes sur une base annuelle, avec une augmentation de 9 % due aux effets 
potentiels du changement climatique (958 mm de précipitation par année); 

 Répartition de 64%/36% pluie / neige en moyenne; 

 5 mm de sublimations de neige par mois d'hiver; 

 Coefficients d'écoulement de 0,6 et 0,8 applicables à la pluie et la fonte, respectivement. 

─ La fosse occupe l’emprise finale présentée dans l’étude de faisabilité : 

 Secteur Pignac : 442 ha; 

 Secteur Bloom Ouest : 251 ha. 

─ Taux d'évaporation moyen de 0,336 m³/année/m² de la surface d'eau libre : 

 La surface d'eau libre commence à 0 m² et augmente linéairement en proportion du pourcentage de remplissage de la 
fosse. 

─ Superficie d’eau libre au niveau maximale : 

 Secteur Pignac : 208 000 m²; 

 Secteur Bloom Ouest : 139 000 m². 

─ En utilisant les mêmes chiffres que pour l'étude de faisabilité, nous pouvons extrapoler de manière linéaire le taux des 
apports d'eau souterraine à partir des taux actuels de dénoyage de la fosse : 

 Quand la fosse sera vide, le débit est estimé à 7 140 m³/année/hectare; 

 Au fur et à mesure que le niveau de l'eau augmente, on peut s'attendre à ce que le gradient hydraulique diminue. 
L’écoulement souterrain est censé diminuer linéairement vers 0 avec la croissance du remplissage de la fosse. 

Résulats de calculs 
Compte tenu des données et des hypothèses ci-dessus, on peut s'attendre à la tendance suivante concernant le 
volume stocké dans la fosse. On prévoit qu'il faudra 84 et 92 ans pour remplir les secteurs Pignac et Bloom Ouest, 
respectivement. 

Conclusion  

QC-4 
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La fosse sera progressivement remplie par les pluies et les apports d'eau souterraine, alors que l'évaporation 
éliminera un certain volume. Compte tenu de la taille de la fosse à ciel ouvert, on s'attend à ce que plus de 80 ans 
soient requis pour la remplir.  

Il est à noter que la limite de remplissage de 5 m en dessous du niveau maximum est une estimation grossière. En 
réalité, elle peut être sensiblement plus basse en élévation. À un certain niveau, il est probable que le gradient 
hydraulique s'équilibrera ou deviendra négatif de sorte que les apports de pluie n'augmenteront plus le niveau de 
l'eau.  

 
 
Figure 3 Temps de remplissage de la fosse après la fin des opérations minières 
 

 Pour le secteur prévu pour la halde à stériles, l’étude hydrogéologique (PR5.7, Annexe 10, p. 70) souligne les points 
suivants : 

• « L’information recueillie dans le secteur Sud était insuffisante pour permettre la calibration du modèle 
numérique de ce secteur »; 

• « Les résultats des simulations du secteur Sud ne sont valables que pour la coupe A-A’ et ne prennent pas en 
considération l’écoulement tridimensionnel des eaux souterraines ». 

─ 6.1: Comment comptez-vous réduire les incertitudes dans le secteur sud pour être en mesure d’évaluer 
l’impact sur les eaux souterraines dans la portion du lac Daigle et la portion est du lac Mogridge ainsi que pour 
les secteurs intermédiaires? 

RÉPONSE 

Il est prévu dans le cadre du programme de suivi des eaux souterraines associé à la nouvelle halde à stériles Sud 
d’aménager trois puits d’observation supplémentaires préalablement à l’obtention des autorisations ministérielles et 
des travaux de construction. Ces travaux permettront de préciser la nature des sols, les propriétés hydrauliques et le 
niveau d’eau dans les secteurs où l’on retrouve des limites de bassin versant. Le puits PO-47 sera aménagé en amont 
du lac du Pli, le puits PO-48 sera aménagé en amont des lacs O et Mogridge, alors que le puits PO-49 sera aménagé 
en amont du lac Daigle, soit en bordure du cours d’eau sans nom nommé SN-4 pour les besoins de l’étude (WSP 
2019, voir la carte 13-4, du Volume principal de l’étude d’impact sur l’environnement, PR5.2). Parallèlement à cela, 
l’étude géotechnique prévue pour l’ingénierie détaillée permettra de préciser la nature du sol et des fondations sous 
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la halde, la digue et le bassin. L’ensemble de ces étapes permettront de valider si la coupe 2D analysée dans l’étude 
hydrogéologique dans le cadre de l’étude d’impact constitue réellement le pire cas, c’est-à-dire présentant les débits 
de percolation potentiellement les plus élevés. Il est important de rappeler que les résultats de l’analyse actuelle 
montrent que ces débits sont inférieurs aux critères de la directive 019. 

Dans l’éventualité où les caractérisations complémentaires démontraient un modèle conceptuel et un régime 
d’écoulement souterrain différents de ceux considérés, des analyses supplémentaires seront réalisées pour s’assurer 
que les critères de la directive 019 sont toujours respectés. Le cas échéant, la conception des ouvrages pourrait être 
modifiée. 

─ 6.2 : Est-ce que le taux d’infiltration sous le bassin sud est considéré comme étant le même que celui sous la 
halde à stérile (PR5.7, Annexe 10)? Expliquez votre réponse. 

RÉPONSE 

Le taux d’infiltration d’eau souterraine dans le till situé sous le bassin sud projeté en aval de la halde à stériles n’a 
pas été présenté dans le rapport de modélisation hydrogéologique (PR5.7, Annexe 10). En considérant le niveau 
d’eau maximal anticipé dans le bassin sud, soit à l’élévation 697,5 m, le débit de percolation (ou taux d’infiltration) 
dans les sols sous le bassin sud est légèrement supérieur à celui calculé sous la halde à stériles. Le taux d’infiltration 
calculé sous le bassin sud est de 0,52 L/m2/jour. Cependant, ce taux d’infiltration d’eau souterraines demeure 
inférieur à la limite maximale prescrite dans la Directive 019 sur l’industrie minière du MELCC, qui est de 3,3 
L/m2/jour pour le fond d’une aire d’accumulation. 

 À la page 3 du document DA6.2, il est indiqué que la fosse ouest pourrait être disponible en 2033, soit seulement 
5 ans après le début prévu du début de l'utilisation du secteur HPA-nord. Est-ce que l'utilisation de la fosse ouest dès 
2033 permettrait de réduire l’utilisation du secteur de la halde HPA-nord et si oui, de combien? 

RÉPONSE 

L’information tirée de la page 3 du document DA6.2 est issue d’un échange avec le MERN concernant le plan de 
réaménagement et de restauration de la Phase 1 du lac Bloom produit en 2018, c’est-à-dire celui associé au plan 
minier de MFQ de 2017. Ce plan minier prévoyait l’exploitation de 412 millions de tonnes de minerai de fer et la fin 
de l’exploitation du secteur de la fosse ouest (ou secteur Bloom Ouest) en 2033. MFQ s’est engagée auprès du 
MERN à réaliser une analyse visant à déterminer s’il était possible de remblayer la fosse de façon progressive ou à 
tout moment pendant l’exploitation en vue de la déposer lors de la mise à jour du plan de réaménagement et de 
restauration du site minier prévue en 2023. Cet engagement devait tenir notamment compte de certains des principes 
de la Loi sur les mines associés à la nécessité d’exploiter de façon optimale la ressource minérale et à s’assurer de ne 
pas condamner de future substance minérale économiquement exploitable.  

Or, le plan minier du lac Bloom a été mis en jour par MFQ en 2019. Ce dernier compte environ le double de 
ressources économiquement rentables à exploiter par rapport au plan minier de 2017 (sur lequel était basé le plan de 
réaménagement et de restauration du site de 2018). Le nouveau plan minier de 2019 prévoit l’exploitation de 807 
millions de tonnes de minerai et il est prévu de poursuivre cette exploitation jusqu’en 2040 dans le secteur de la 
fosse ouest (ou secteur Bloom Ouest). Ainsi, l’utilisation de la fosse ouest dès 2033 n’est pas possible puisque 
l’exploitation minière dans ce secteur ne sera pas terminée avant 2040.  

De plus, bien que MFQ ne puisse se prononcer officiellement sur les quantités futures de matériaux pouvant être 
exploités de façon économiquement rentable en 2040 dans le secteur de la fosse ouest (ou secteur Bloom Ouest), 
l’utilisation de ce secteur pour le remblaiement risquerait de condamner des matériaux potentiellement exploitables 
dans le futur, ce qui serait contraire aux objectifs prévus à la Loi sur les mines tel que mentionné dans le document 
DB25 produit par le ministère de l’Énergie et des Ressources Naturelles.  
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 Veuillez fournir deux images lidar à haute résolution (format JPEG, en teintes de gris) du secteur du bail minier et 
incluant les secteurs des lacs Daigle et Mogridge dont une sans traitement (données brutes, c’est- à-dire sans 
enlèvement de la végétation et des infrastructures) et l’autre avec la végétation enlevée. Indiquez le nombre de pixels 
au mètre carré utilisé pour les levés lidar. 

RÉPONSE 

Voici la description des images fournies (via un transfert de fichiers) qui datent de 2018. Depuis, les principaux 
changements concernent le rehaussement des digues HPA-Ouest et HPA-Sud. 

- MFQ_MNS : Modèle numérique de surface produit avec tous les points LiDAR 
- MFQ_MNT : Modèle numérique de terrain produit avec les points classifiés « sol » 
- MFQ_MNS_HILLSHADE : Relief ombragé du modèle numérique de surface 
- MFQ_MNT_HILLSHADE : Relief ombragé du modèle numérique de terrain 
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B BILAN HYDRIQUE ANNUEL
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1

1

Le ruissellement généré dans la fosse est pris en compte avec de débit de dénoyage de la fosse

Le ruissellement généré dans la fosse est pris en compte avec de débit de dénoyage de la fosse

Vo;ct r1nforrnat1ondernandff, Les donnffs ne sont pas redondante rna1s cel1 représ.ente ~ meilleure compréhensiOn que nous en iVO(IS pour le moment. 





Bien que l'exigence de traitement annuel soit fixe (28.9 Mm³), les taux du traitement mensuels sont spéculatifs sur la base des tendances observées des années 

précédentes. 

--
1 1 1 1 1 


	Signatures
	1 Introduction
	2 Questions et commentaires  du MELCC
	Eaux de surface

	Références bibliographiques
	A Image en haute résolution demandée
	B Bilan hydrique annuel
	Page vierge



